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Résumé 

lassée en avril 2015 en Réserve Naturelle Régionale, le bocage autour ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜs Forges à 
Saint-Marc-la-Lande constitue un îlot paysager représentatif de la Gâtine armoricaine, en très 
bon état de conservation. [ΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ƭƛŜǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ {ŀƛƴǘ-
Marc depuis le XIIIèmeƧǳǎǉǳΩŀǳ ·±LLLème siècle. Le bocage des Antonins fut par la suite la 

propriété de la famille « de Litardière » dont René Verriet de Litardière (1888-1957), professeur de 
botanique de réputation internationale. 
 
Du point de vue biologique, le site regroupe sur une petite surface une diversité de milieux 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L· ème siècle, ce qui devient de plus en plus rare 
de nos jours : étang pauvre en matière organique, prairies de fauche plus ou moins humides, 
pâturage extensif, boisements pluri-centenaires, sources, mares et plusieurs kilomètres de 
ƘŀƛŜǎΧtŀǊƳƛ ƭŜǎ нр Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎΣ 10 présentent un intérêt régional 
très élevé ou élevé et 10 ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ (36,5% du site). Pas moins de 380 taxons de plantes 
ont été répertoriées dont 34 ont aujourd'hui un statut patrimonial reconnu comme la Littorelle à une 
fleur ou la Pilulaire à globules, deux espèces protégées et 25 espèces sont inscrites sur une liste 
rouge (Poitou-Charentes, Massif armoricain et/ou national) du fait de leur risque de disparition à 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜƴǘƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƎƭŀƛǎΦ 9ƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ улл taxons de 
faune ont déjà été inventoriés dans seulement 10 groupes étudiés : 29 mammifères, 128 oiseaux, 4 
reptiles (Squamates), 10 amphibiens, 51 papillons de jour (Rhopalocères), 267 papillons de nuit 
(Hétérocères), 39 libellules (Orthoptères), 38 criquets ou sauterelles (Orthoptères), 225 coléoptères 
et 6 poissons. /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΣ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞtée chaque année par de nouvelles 
découvertes. 
 
Document cadre de toute réserve naturelle, le plan de gestion de la RNR du Bocage des Antonins 

porte sur la période 2018-нлнтΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

plans de gestion des espaces naturels (ATEN, 2015). Celui-ci repose sur sept objectifs à long terme 

ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ou de maintenir un état considéré comme idéal pour la réserve naturelle régionale. Les principaux 

enjeux de conservation de la RNR du Bocage des Antonins portent sur le maintien de la diversité 

des habitats (zones humides, arbres têtards, ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊve est répartit ensuite dans 30 objectifs du plan (OCT) où 128  
opérations de gestion ont été définies et réparties dans 7 catégoriesΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
planifié sur 10 années (2018-20207). 
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Partie I. Etat des lieux : 
Approche descriptive, analytique et évolutive du site 

I. Informations générales 
 

I.1. Historique de la protection du site  
 
I.1.15ȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

 
Le projet de création de la Réserve Naturelle Régionale « Bocage des Antonins » provient de 

la démarche de plusieurs personnes qui partagent la même passion pour un milieu naturel en pleine 
mutation, le bocage de la Gâtine Poitevine. Le site du Bocage des Antonins revêt de ce point de vue 
une importance toute particulière. Il réunit en effet une part importante des milieux naturels et des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ōƻŎŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
floristiques à forts enjeux patrimoniaux dont la conservation est devenue prioritaire. Compte tenu de 
cette richesse biologique spécifique mais aussi des risques de la voir disparaître à court terme en 
raison de fortes pressions agricoles locales, plusieurs personnes ont décidé de se mobiliser.  
 
Au printemps 2007, la Société Civile Immobilière (SCI) de la plaine des Forges est créée par un groupe 
de9 personnes (habitants de Saint-Marc-la-Lande, Cours et Niort) (annexe 1). Son objet est la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мл 
hectares de tŜǊǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎΦ En septembre 2009, la 
maîtrise foncière est complétée ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘŜ ƭŀ {/LΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ acquisition, la surface globale du projet de protection est 
ŘΩenviron 16 hectares. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŜǳȄ-Sèvres Nature Environnement (DSNE) est la première structure a informé les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
réalisés sur les odonates de ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜs Forges dès 2004, où 28 des 32 espèces départementales 
ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ nombreuses autres 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ 
ōƻŎŀƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ 
 
Un premier pas dans la préservation du site est franchi le 22 novembre 2007 entre DSNE et la SCI, par 
ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩune ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de la gestion et de la valorisation des terres de la SCI. Au regard des enjeux paysagers, historiques et 
naturalistes identifiés sur le site, les propriétaires et Deux-Sèvres Nature Environnement souhaitent 
trouver un outil réglementaire en pour conserver et valoriser sur le long terme ce territoire.  
 

I.1.2 Demande de classement en Réserve Naturelle Régionale 
 

La Région Poitou-Charentes adopte en 2009 les orientations générales en faveur de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ wŞǎŜǊǾŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Régionales (annexe 2) et valide le règlement 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci le 18 janvier 2010 (annexe 3). Suite à ces décisions, Deux-Sèvres Nature 
Environnement et les propriétaires du site (SCI et Mr/Mme Collober) déposent un projet de 
classement en RNR le 13 octobre 2010 à la région. Cette première demande porte sur 15,6976 
hectares. 
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En 2012, le projet subi quelques petites modifications en terme de périmètre notamment. En effet, 3 
nouveaux propriétaires rejoignent la dynamique de valorisation du site. Ceci représente 8 nouvelles 
parcelles et près de 7 hectares supplémentaires, connexes au site initial et présentant une valeur 
biologique et fonctionnelle complémentaires au premier périmètre du site. Le projet porte donc 
dorénavant sur une superficie de 22,5941 hectares. 
 
En 2013, les consultations réglementaires, cƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle R.332-31 du code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, sont lancées par la région (annexe 4) et donnent toutes des avis favorables au 
projet de réserve : 
 

- 10 janvier 2013, Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) (annexe 5) ; 
- 29 avril 2013, commune de Saint-Marc-la-Lande (annexe 6) ; 
- 13 mai 2013, Syndicat mixte du Pays de Gâtine (annexe 7) ; 
- 21 mai 2013, Conseil communautaire de la communauté de communes Pays Sud Gâtine 

(annexe 8) ; 
- 17 juin 2013, Commission permanente du Conseil Général des Deux-Sèvres (annexe 9). 

 
Après ces différentes démarches, le site est officiellement classé le 24 avril 2015 (arrêté 
n°2015/CP0098 II.VIII.12) (annexe 9). La réserve sera ensuite inaugurée le 26 septembre 2015 en 
présence de 135 personnes, dont de nombreux élus de la région (figure 1). 
 
 

 
Figure 1 Υ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ŝƴ 
compagnie des Şƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŜǳȄ-Sèvres Nature Environnement. De gauche à droite : 
Raymond Sibileau (SCI - propriétaire), Gilbert Favreau (Président du Conseil Départemental des Deux-Sèvres), 
Olivier Collober (SCI et propriétaire), Jean-François Poilane (SCI - propriétaire), Agnès Poilane (SCI ς 
propriétaire), Peggy Collober (SCI et propriétaire), Jean-Marie Morisset (Sénateur), Pascal Olivier (Maire de 
Saint-Marc-la-Lande), Jacques Savouret (SCI ς propriétaire), Jean-François Macaire (Président du Conseil 
Régional du Poitou-Charentes), Michel Desnoue (Propriétaire), Jérôme Gutton (Préfet des Deux-Sèvres), 
Marylène Desnoue(Propriétaire), Marie-IŞƭŝƴŜ 5ŜǎƴƻǳŜ ᷂ όtǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜύΣ Myriam Collin (SCI ς propriétaire), 
Geneviève Gaillard (Députée des Deux-Sèvres), Jean-Michel Minot (Président de DSNE) et Nicolas Cotrel 
(Directeur de DSNE). Manquent sur la photo, les propriétaires suivants : Robert Ricochon, Christian et 
Véronique Lavand. 
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I.2 Localisation 
 
Le Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

France, zone biogéographique Atlantique et au carrefour de 3 grandes régions écologiques (GRECO) 
que sont le Sud-ouest Océanique, le Grand Ouest cristallin et océanique et le Massif Central (IFN 
2011). Elle se situe dans la région Nouvelle Aquitaine (ancienne Région Poitou-Charentes), sur la 
commune de Saint-Marc-la-Lande, dans le département des Deux-Sèvres (79) (figure 2). Saint-Marc-
la-Lande, commune de 350 habitants, est entourée par les communes de Saint-Pardoux et La 
Boissière-en-Gâtine au Nord et Mazières-en-Gâtine, Champdeniers-Saint-Denis et Cours au Sud. 

Cette commune se situe également dans la microrégion naturelle de Gâtine Poitevine, appartenant 
elle-même au bocaƎŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎers du Poitou-Charentes 
(CREN, 2009). Ce paysage domine à hauteur de 54% le territoire des Deux-Sèvres. La Gâtine Poitevine 
se distingue par son aspect vallonné et ces terres humides et froides.  
 
La RNR est située au Sud-est du bourg de Saint-Marc-la-Lande (figure 3). PƻǳǊ ǎΩy rendre, il faut 
emprunter deux petits chemins de Gâtine, en partie creux, appelés chemins « du Gardoir aux 
bourbes» et chemin « de Forges aux petits étangs ».  
 
Les coordonnées géographiques du centroïde de la réserve sont les suivantes : Latitude 46,514985 / 
Longitude - 0,375301. 

 
 

Figure 2 : Localisation des paysages bocagers présents en France et de la RNR du .ƻŎŀƎŜ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎ ό5ΩŀǇǊŝǎ 
Boissinot et al. 2014). 
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Figure 3 : Localisation de  la RNR Bocage des Antonins dans les Deux-Sèvres et des accès depuis le bourg de la 
commune de Saint-Marc-la-Lande. 
 

 

 
Figure 4 : Vue aérienne de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins. ©Jean-Marie Rouvreau 

Bourg de Saint-Marc-la-Lande 
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Le bocage, essai de définition : 

« Le bocage peut être défini comme ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǉǳƛ ŎƭƾǘǳǊŜƴǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

cultures. Ces parcelles sont de formes irrégulières, de dimensions inégales et sont 

ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘŜƴǎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 

dispersé et caractérisé par la présence de nombreux lieux-dits, petits villages ou 

ƘŀƳŜŀǳȄΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-élevage avec un régime agraire 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎǘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦŜǊƳŜǎΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

fréquent de troǳǾŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ 

qui contribuent au même titre que les haies à la structuration de ces paysages ». (Extrait 

de Boissinot et al., 2014). 

En France, les bocages occupent environ 25% de la surface du pays. Cette forme de 

ǇŀȅǎŀƎŜ ŘƻƳƛƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴ (Figure 5)Σ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜƴŘŞŜƴΣ ƭŜ 

[ƛƳƻǳǎƛƴΣ ƭŜ .ƻǳǊōƻƴƴŀƛǎΣ ƭŀ ¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ōŀǎǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǎ ǎŜ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƘŀƳǇǎŀǳǊΣ ƭΩ!ǾŜǎnois, le 

.ƻǳƭƻƴƴŀƛǎΧ 

 

Figure 5 : Vue aérienne du bocage Deux-Sévrien, commune de Moncoutant (79),  2016. © Alain 

Buchet 
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I.3 Limites administratives et statuts juridiques 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 22,5941 hectares, la réserve est composée de 20 parcelles cadastrales 

(tableau 1, figure 6) appartenant à différents propriétaires privés : S.C.I « La Plaine des Forges de 
Saint-Marc-la-Lande » (9,5025hectares), Olivier et Peggy Collober (6,1951 hectares), Michel Desnoue 
(4,4060 hectares), Marylène Desnoue (1,8065 hectares) ainsi que Robert Ricochon (0,6840 hectare). 

 
La RNR du Bocage des Antonins fait partie du réseau des réserves naturelles de France 
(http://www.reserves-naturelles.org). Elle a le numéro RNR286. Son statut est défini par la loi 
relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ protégée, secteur NP. Ce zonage 
caractérise les réservoirs de biodiversité complémentaires et certains corridors de la trame verte et 
bleue liés aux ZNIEFF de type I et aux boisements denses. La plupart des parcelles sont identifiées par 
un nom extrait du Plan napoléonien de la commune de Saint-Marc-la-Lande en 1837 (figure 7). 
 
 
Tableau 1 : Liste des parcelles présentes sur la RNR du Bocage des Antonins 

N° de 
Section 

N° de 
parcelle 

Superficie (en 
ha) 

Zonage Commune Propriétaires 

B 31 0,0130 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 32 2,2710 NP Saint-Marc-la-Lande Michel Desnoue
1
 

B 323 3,0390 NP Saint-Marc-la-Lande Olivier et Peggy Collober 

B 324 3,0980 NP Saint-Marc-la-Lande Olivier et Peggy Collober 

B 325 0,2410 NP Saint-Marc-la-Lande Robert Ricochon 

B 326 0,4430 NP Saint-Marc-la-Lande Robert Ricochon 

B 327 0,8730 NP Saint-Marc-la-Lande Michel Desnoue 

B 328 0,6790 NP Saint-Marc-la-Lande Michel Desnoue 

B 329 0,5980 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 330 0,6550 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 331 0,6150 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 332 0,0780 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 333 0,9365 NP Saint-Marc-la-Lande Marylène Desnoue 

B 334 0,8700 NP Saint-Marc-la-Lande Marylène Desnoue 

B 335 0,5165 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 336 0,5560 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 337 3,1480 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 338 3,3230 NP Saint-Marc-la-Lande SCI La Plaine des Forges 

B 636 0,5830 NP Saint-Marc-la-Lande Michel Desnoue 

B 719 0,0581 NP Saint-Marc-la-Lande Olivier et Peggy Collober 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1
 Suite au décès de Michel Desnoue en 2017, Marylène Desnoue a héritée de ses parcelles. Marylène Desnoue possède 

donc en 2018 : 6 parcelles pour une emprise de 6,2125 hectares. 

http://www.reserves-naturelles.org/
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Figure 6 : Parcelles cadastrales de la RNR Bocage des Antonins. 
 
 

 
Figure 7 : Noms des parcelles de la RNR du Bocage des Antonins. 
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I.4 La gouvernance du site 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŜǳȄ-Sèvres 

Nature Environnement a été désignée comme gestionnaire du site en mai 2015 (arrêté n°2015/RPC-
DE-50) (annexes 10 et 11). 
 
Association loi 1901 et affiliée à France Nature Environnement, Deux-Sèvres Nature Environnement a 
été créée en 1969. Elle a pour vocation : 
 

- 5ΩŞtudier, recenser et préserver le patrimoine naturel et paysager ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ 
départemental voire national et européen ; 

- Participer et agir sur toutes les démarches de prise en compte du patrimoine naturel, 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜŀǳΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎΧύ, de 
lutte contre les pollutions et les nuisances ; 

- ŘΩǆǳǾǊŜǊ dans un souci ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de tous les 
publics ; 

- Promouvoir ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴ 
aménagement harmonieux et équilibré du territoire. 
 

wŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
signataire de nombreuses conventions de partenariats et réalise des études à destination des 
collectivités locales, de la commune au département. 
 
Deux-Sèvres Nature Environnement en tant que gestionnaire de la réserve a pour mission : 
 

1- La protection et la gestion du milieu naturel ; 
2- ƭΩélaboration du projet de plan de gestion de la RNR ainsi que le consultation du comité 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦоон-по Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
plan de gestion est le cadre de référence pour la définition des moyens budgétaires affectés 
annuellement à la gestion de la RNR. Il comprend un diagnostic écologique et socio-
économique du site, une synthèse des enjeux et des objectifs déclinés en actions présentées 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ 
sur le site, la méthodologie suivie est basées sur celle élaborée par Réserves Naturelles de 
France. Il est élaboré pour 10 ans avec une évaluation à mi-parcours ; 

3- le gardiennage et la surveillance ŘŜ ƭŀ wbwΦ ! ŎŜ ǘƛǊŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des mesures de protection édictées par la décision de classement en faisant appel aux agents 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴƴŞǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 
commises. Cette mission de police de la nature doit être menée en coordination avec les 
ŀǳǘǊŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоон-20 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ; 

4- la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ à la 
Réserve Naturelle Régionale selon la charte graphique de la Région pour les 
Réserves Naturelles Régionales de la Nouvelle Aquitaine ; 

5- la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ après son approbation par le Conseil Régional, incluant 
notamment la réalisation des travaux de génie écologique pouvant être nécessaire, la 
préparation des demanŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦƛŜǊ Ł ŘŜǎ 
ǘƛŜǊǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ wbw ; 

6- la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾis réguliers de la faune, de la flore et patrimoine géologique afin 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ. Le programme de ces 
observations et leur suivi sont définis avec le comité consultatif. Le gestionnaire peut confier 

http://www.dsne.org/category/nature-42/
http://www.dsne.org/category/environnement/
http://www.dsne.org/category/environnement/
http://www.dsne.org/category/education-a-l-environnement/
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à des tƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
de la RNR; 

7- dans la mesure où cela reste compatible avec la priorité de la préservation du patrimoine 
naturel, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (pédagogie, sensibilisation, information), ainsi que 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘ ŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ 
promotion de la RNR. Le gestionnaire peut confier à des tiers la réalisation de programmes 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon du public ; 

8- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de ses missions de gestion de la RNR, faisant 
apparaître notamment le bilan des suivis et inventaires des milieux naturels et des espèces. Il 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛeu, des ajustements ; 

9- la ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, via la saisie informatique et le transfert des données compatibles avec le logiciel 
SERENA et le logiciel ARENA ; 

10- la participation à ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΣ qui 
ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ 
les budgets prévisionnels, ainsi que toutes les questions touchant la RNR qui lui sont 
soumises par le Président du Conseil Régional. Le gestionnaire peut faire toutes propositions 
ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƛǘŞΦ 

 

I.5 Les outils de planification et de gestion du territoire 
 
Un inventaire des zones ƘǳƳƛŘŜǎΣ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

sur la commune en 2013 (NCA Environnement, 2013). A ce titre, la Réserve Naturelle Régionale du 
Bocage des Antonins, a été classée à plus de 70% en zone humide (NCA Environnement, 2013). 
 
Les terres de la réserve sont classées en zones naturelles et paysagères (Np) dans le Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όtLUƛύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ 
Sud Gâtine et dont fait partie la commune de Saint-Marc-la-Lande.  
 
La commune de Saint-Marc-La-[ŀƴŘŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 (DREAL de bassin Loire-Bretagne et 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 2016). 14 enjeux fondamentaux ont été identifiés sur le territoire du 
SDAGE. Notamment, par lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲу qui concerne la préservation des zones humides et qui est 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Elle se base sur la nécessité de multiplier et de diversifier les efforts pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des milieux aquatiques, assurer la continuité écologique et 
reconquérir la qualité des habitats et la biodiversité. En effet, ces milieux assurent de multiples 
fonctions tant du point de vue de la ressource en eau que de la biodiversité. Leur préservation et leur 
restauration sont des enjeux majeurs à appréhender. Pour cela cinq actions ont été déterminées 
(notées 8A à 8E), elles comprennent, chacune, diverses dispositions (DREAL de bassin Loire-Bretagne 
Ŝǘ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 2016). 
 
5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Ƙŀǳǘ Ǿŀƭ ŘΩ9ƎǊŀȅΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŝǾǊŜ 
Niortaise, la réserve ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Sèvre Niortaise - Marais Poitevin. Elle a été intégrée dans le prochain 
programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Re-Sources2 (2017-2021) porté par le Syndicat des Eaux du Centre-Ouest 

                                                           
2
Le programme Re-Sources est une initiative régionale née à la suite du constat de dégradation de la ressource en eau. 

Cette démarche multi-ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
concertée,  ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes. 
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(SECO)Φ [ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎŜǊǾƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ maillage bocager. 
 
[ŀ wbw ƴΩintègre pas, pour le moment, le CTMA (Contrat Territorial des Milieux Aquatiques) du 
Syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique (SIAH) ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŀȅΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Saint-Marc-la-[ŀƴŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜΦ [Ωapplication de la GEMAPI (Gestion des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻŎƘŜ ŎŜ /¢a! Ŝǘ ŘŜ 
mettre en place des actions sur le site via ce programme. 

 
Un projet de Parc Naturel Régional (PNR) porté par le Pays de Gâtine Poitevine est également en 
cours de réflexion. La commune de Saint-Marc-la-Lande étant située sur le périmètre du projet, la 
Réserve NŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ .ƻŎŀƎŜ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

I.6 Evolution historique 
 
Le site du bocage des Antonins constitue un patrimoine naturel, culturel et historique de 

première importance Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜs Forges à la 
commanderie des Antonins, installée aux landes de Saint-Marc et par la suite de son appartenance à 
René Verriet de Litardière, un botaniste de renommée internationale. Le bocage de la réserve et ainsi 
ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊe ont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles, notamment de ces 70 dernières années. 
 

I.6.1  [ΩƻǊŘǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎ 
 
{ǳǊ ƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ CƻǊƎŜǎ η ŘŞǎƛƎƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎΦ [Ŝ 

domaine des Forges était jadis la propriété des Antonins, un puissant ordre religieux dédié à Saintς
Antoine, installé à Saint-Marc-la-Lande entre le XVIIIème et le XVIIIème siècle. A partir du début du 
XVIème siècle, ces moines ont construit la Collégiale, édifice de style gothique flamboyant le plus 
important des Deux-Sèvres Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊǾŀƛǘ ŘΩƘƻǎǇƛŎŜΣ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
pauvres et les pèlerins de Saint-Jacques de Compostelle.  
 
La renommée des Antonins est liée à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǳƳŜ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇƻǳǊ 
soigner « le feu de Saint-Antoine ou mal des Ardents ηΣ ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ ǎŞǾƛǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
ŜƴǘǊŜ млур Ŝǘ млфсΣ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴΣ ƭΩŜǊƎƻǘ Řǳ ǎŜƛƎƭŜΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
épis. Parmi les 14 plantes médicinales utilisées par les moines (annexe 12), certaines inféodées aux 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎΦ [ŀ ǘƻǇƻƴȅƳƛǉǳŜ ŘŜ ζ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ 
CƻǊƎŜǎ η ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ 
Ǉŀǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀƴƎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ anciennes qui consistaient à utiliser la 
ŦƻǊŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳŜ Ł ŀǳōŜ ǉǳƛ 
ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳŦŦƭŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊǘŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƎŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
vallons et de collines. 
 
[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ ŦǶǘ ŞŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ Lƭ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ōŀǊǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƎǳŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ǎƛǘǳŞ Ł 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ le système de vidange ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 
est empierrée et arborée, la vanne de type « moine » et la pêcherie maçonnée en pierres de taille 
ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ lieu. Le « Petit dictionnaire statistique et historique des communes du 
département des Deux-Sèvres » de 1863 atteste de la présence de deux étangs sur la commune et de 
quelques landes sans apporter plus de détails. La carte ŘΩétat-major ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ 
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est antérieur à 1829 Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜn compte tenu de son rattachement 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜǎ Antonins (figure 8). 

 
Figure 8 Υ [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 témoignant de son 
ancienneté. Source © IGN 2016 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales 

 
Le Plan napoléonien de la commune de Saint-Marc-la-Lande de 1837 met en évidence la présence de 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ζ Etang de Forges », et également du lavoir ainsi que de la 
ƳŀǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ chemin « du Gardoir aux bourbes » (figure 9). Ces données permettent 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ces éléments. 

 
Figure 9 : Plan napoléonien de la commune de Saint-Marc-la-Lande en 1837 et localisation du parcellaire de la 
wbw Řǳ .ƻŎŀƎŜ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜs Forges. 

http://www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
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I.6.2La famille Verriet de Litardière 
 

I. 6.2.1  Charles Verriet de Litardière 
 

Charles Verriet de Litardière était médecin, homme de science et politique et notamment un 
excellent naturaliste (figure 10). Originaire du département de la Vienne, il s'est installé dans les 
Deux-Sèvres, à Mazières-en-Gâtine, vers 1875. Il en sera le maire entre 1905 et 1925 et conseiller 
général de 1910 à 1919. Il était propriétaire du domaine de Forges, situé sur la commune de Saint-
Marc-la-Lande, comprenant la ferme et beaucoup de terres autour de la CollégialeΣ Řƻƴǘ ƭΩŞtang des 
Forges. Naturaliste passionné par les plantes sauvages (membre de la Société Botanique de France), 
par les minéraux et par les coléoptères, il se mit à les récolter et classer pendant une cinquantaine 
d'années. Une centaine de boites présente ces derniers, dont plusieurs sont consacrées aux 
coccinelles. La collection de Charles Verriet de Litardière ne nous renseigne pas, malheureusement, 
sur la date et le lieu exact de la capture des spécimens mais elle nous éclaire toutefois sur les espèces 
déjà présentes à proximité immédiate du bocage des Antonins entre 1875 et 1929. 
 

I. 6.2.2  René Verriet de Litardière 
 

Né en juin 1888 à Mazières-en-Gâtine, René Verriet de Litardière est un botaniste français de 
renommé internationale (figure 10). Son père, Charles, le sensibilise très tôt à la botanique en 
parcourant ensemble les chemins du département des Deux-Sèvres et les propriétés familiales, 
notamment le bocage des Antonins à Saint-Marc-la-Lande. Les précieuses informations recueillies au 
cours de leurs excursions botaniquesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ des Forges, sont consignées dans les 
ŎŀǊƴŜǘǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǉǳŜ wŜƴŞ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƴŜǳŦ ŀƴǎ(Collober, 2016). 
Ces données ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ la flore du site depuis les années 1900. 
 
Après des études secondaires au lycée Fontanes de Niort, il obtient en 1905 un baccalauréat Latin-
Grec-Philosophie. Tout en préparant sa licence en sciences naturelles (obtenue en 1908) et en 
poursuivant ses étudeǎ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ. Il 
est nommé médecin bactériologiste pendant la guerre 1914-1918 et décide de se consacrer 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭΩenseignement. Suite à sa démobilisation en 1919, il intègre le 
laboratoire de botanique de la faculté des sciences de Lille. Puis ƛƭ ǎŞƧƻǳǊƴŜ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ 
de Lierre-Louvain pour approfondir ses recherches et finaliser une thèse sur la cytologie des fougères 
ǉǳΩƛƭ obtient avec la mention « Très Honorable », le 10 décembre 1921 à la Sorbonne, devant Gaston 
Bonnier. Entre 1921 et 1928, il devient préparateur à la faculté des sciences de Lille puis ensuite chef 
des travaux pratiques de botanique (1928-1931). De 1931 à 1954, il accède au poste de directeur de 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΦ Lƭ ŜǎǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфпсΣ ƳŜƳōǊŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΦ 
 
René Verriet de [ƛǘŀǊŘƛŝǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ 
énormément. Iƭ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ 9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŀǳ tƻǊǘǳƎŀƭΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ мфмлΣ ŜǘΣ Ŝƴ 
!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ Ŝƴ мфммΦ " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŞǊƛǇƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ /ƻǊǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜΣ ƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻndants locaux qui lui assure 
une excellente connaissance de la répartition géographique des plantes. Homme de science et de 
lettres, il publiera plusieurs récits sur ses expéditions botaniques et plus de 150 contributions dans 
les bulletins des sociétés savantes. Il devient ainsi un spécialiste de réputation mondiale pour les 
fétuques et quelques autres graminées. Il est également reconnu comme un expert des fougères de 
France. 
 
Tout au long de sa carrière, René Verriet de Litardière obtient de nombreuses distinctions pour ses 
travaux scientifiques. En 1923, il reçoit le prix Errera de la Société Royale de Botanique de Belgique et 
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en 1926 le prix Wicar de la Société des Sciences Naturelles de Lille. Lƭ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀŎŀŘŞƳƛŜ 
Ŝƴ мфнтΣ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎtruction publique en 1932 (titres désignant les palmes académiques avant 
1955)Φ 9ƴ мфпнΣ ƛƭ ǊŜœƻƛǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ /ƻƛƴŎȅ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜǎ {ŎƛŜƴŎŜǎ. Il est désigné chevalier de la 
[ŞƎƛƻƴ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ Ŝƴ мфпуΦ 
 
René Verriet de Litardière décède à Mazières-en-Gâtine, le 24 octobre 1957. Les spécimens collectés 
ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ǉǳΩƛƭ avait entrepris depuis son enfance. Cette 
collection privée monumental, qui comporte plus de 30 000 planches est considérée comme la plus 
volumineuse ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Collober, 2016). Héritier, son fils Bernard en fera don au « Conservatoire et 
jardin botanique η ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΦ {ƻƴ 
ǇŝǊŜ ŀǾŀƛǘ ǇǊƛǎ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘionaux dans cette ville, chaque année. 
 
Très attaché à la conservation du patrimoine naturel et conscient de la richesse et de la fragilité des 
milieux présents sur ses propriétés de Saint-Marc-la-[ŀƴŘŜΣ wŜƴŞ ŘŜ [ƛǘŀǊŘƛŝǊŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ŘΩȅ 
maintenir la biodiversité, une volonté que son fils poursuivit après le décès du botaniste. Le 
classement du bocage des Antonins en réserve va permettre ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǆǳǾǊŜ entreprise par la 
famille de Litardière sur plusieurs générations successives.  
 
[Feci quod potui, facientmeliorapotentes ; WΩŀƛ Ŧŀƛǘ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ǇǳΣ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀǎǎŜƴǘ 
mieux] (Extrait des fougères des Deux-Sèvres, R de Lit., Bulletin de la Société Botanique des Deux-
Sèvres, 1910). 
 

 
 
 

I. 6.2.3  Bernard Verriet de Litardière 
 

Conscient du patrimoine et du travail remarquable réalisé par son père, Bernard de Litardière 
domicilié sur la commune de Mazières-en-Gâtine, continue à conserver et à valoriser son travail. Il a 
notamment réalisé ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ 
de la réserve en 2015 (figure 10). 
 
IƻǊƳƛǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ŎƻƭƻǎǎŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ légué au Conservatoire et jardin botanique de la Ville de 
Genève, Bernard de Litardière dispose encore de nombreux documents, ouvrages, boite ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ 
planŎƘŜǎ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ł Mazières-en-Gâtine (figure 11). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 1910, René Verriet de Litardière publie dans le bulletin de la Société Botanique des Deux-

Sèvres un article intitulé « Les Fougères des Deux-Sèvres ». Un siècle plus tard, les bénévoles de 

Deux-Sèvres Nature Environnement ont souhaité réactualiser son inventaire en retournant 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘŀƴǘ ƳŞǘƘƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

mieux connaître la répartition de chaque espèce de ptéridophyte en ce début du XXIème siècle 

(Deux-Sèvres Nature Environnement, 2013). 
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Figure 10 : a) Portrait de Charles Verriet de Litardière © Collection de Litardière. b) Portrait de René Verriet de 
Litardière © Collection de Litardière. c) et d) Exposition consacrée aux travaux de René Verriet de Litardière 
réalisée par son fils © Michel Bonnessée. e) Portrait de Bernard Verriet de Litardière. © Michel Bonnessée. 

 
 
 
 
 
 
 

a) b) 

c) 

d) 

e) 



 
 

 
 

30 

 
 
 
 

 
CƛƎǳǊŜ мм Υ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ±ŜǊǊƛŜǘ ŘŜ [ƛǘŀǊŘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфллΦ ŀύ tŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ 
des Forges. b) {ƻǊǘƛŜ ŘΩƘŜǊōƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦŜǊƳŜ ŘŜ CƻǊƎŜǎΦ Ŏύ ±ǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎΦ Řύ [ŀōƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
Forges dans les années 1900. © Collection de Litardière. 
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I.6.3¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ DŃǘƛƴŜ poitevine 
 

I. 6.3.1Historique  
 
Localisée au sein de la Gâtine poitevine, ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ-les-vallées à Saint-

aŀƛȄŜƴǘ ƭΩ9ŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜ Ł Thénezay (Merle,1958) (figure 12), le bocage des Antonins et 
son environnement proche possèdent une histoire paysagère commune, notamment liée à la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ  ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Il nous semble 
important de décrire ces évènements ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ compréhension sur le 
contexte historique. 
 

 
Figure 12 : Localisation du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DŃǘƛƴŜ tƻƛǘŜǾƛƴŜ ŘΩŀǇǊŝǎ [ƻǳƛǎ aŜǊƭŜ όмфруύΦ 

 
Le mot « Gâtine » a pour origine « Gâts » qui étaient et sont encore des terres dites de brandes 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻƴŎǎΣ ŘŜ ƎŜƴşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōǊǳȅŝǊŜǎΦ Néanmoins, les défrichements 
dǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ōǊŀƴŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Lƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
de lambeaux dans certaines localités (Camuzard, 1979). [ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ Gâtine » tire son nom de 
ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ζ Gâter ». La terre y est humide et particulièrement inhospitalière aux cultures.  
 
Les premières traces de maillage bocager en Gâtine remontent au XIème siècle dans les endroits 
isolés (Gamache et al., 2007). Le remembrement opéré en Gâtine poitevine suite à la guerre de Cent 
ŀƴǎ όмоот Ł мпроύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ·±LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
grandes métairies3 ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŞǘŀƛǊƛŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

                                                           
3
5ŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ н ǘȅǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ƳŞǘŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ laboureur, le 

bordage (Borderie) est exploité par le bordager ou bordier. Ils sont tous les deux locataires. Le laboureur a souvent un 
niveau de vie plus aisé que le bordager. D'ailleurs certains laboureurs sont parfois propriétaires d'un bordage. La métairie et 
ƭŀ ōƻǊŘŜǊƛŜ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƛŜǳ-Řƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
France.http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tairie_(Ouest_de_la_France) consulté le 14 Mars 2009 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Laboureur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bordager
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9tairie_(Ouest_de_la_France)
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ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 
15 et 100 hectares. Elles accaparent 75 % du territoire contre 20 % pour les borderies. Ces dernières 
ne dépassent jamais une dizaine ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ όaŜǊƭŜ, мфртύΦ /Ŝ ƳşƳŜ ŀǳǘŜǳǊΣ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ 
·±ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ζ véritable openfield, du moins comme une 
région de champs très vastes et sans clôture ηΦ /Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 
clauses de certains baux au XVIème siècle. Cependant, durant ce même siècle, dans tous les baux à 
ŦŜǊƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻŎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ tƻƛǘŜǾƛƴŜ : « feront iceulx preneurs, 
par chascune desd. Années [de leur bail] 15, 20 ou 30 brasses de fossez aux endroietz les plus 
ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ». Les « plantes » qui doivent surmonter ces fossés 
sont presque toujours « ƭΩŜǎōŀǳǇƛƴ ηΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜ όaŜǊƭŜ, 1957). La mise en place des haies a donc 
été principalement à la charge des métayers, qui au fil des années, ont Ŧƛƴƛ ǇŀǊ ŎƭƾǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
leurs parceƭƭŜǎΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ǿŀ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ζ vaine 
pâture ». Les métairies arrivent à leur épanouissement au XVIIIème siècle. Mi XIXème, le réseau de 
ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇƻƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǾƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ Ƙaie prend tout son sens en 
ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ  
Les chemins et voies ferrées qui se construisent entre 1880 et 1905 vont permettre d'améliorer les 
sols par l'apport de chaux4.  Ainsi, des terres « froides », impropres aux céréales riches et aux 
prairies, ont pu être améliorées. Les landes ont été conquises et transformées en pâtures et en 
champs qu'occupent entre autres, des plantes fourragères, dont les choux (Soumagne, 2000). 
 
La seconde moitié du XIXème et le début du XXème siècle sont marqués par la révolution industrielle. 
/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ƎŃǘƛƴŀƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ 
ǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴǘǊŜ муум Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜ deux guerres, les populations de certains villages vont 
parfois être divisées par trois ou quatre. Ce déclin démographique concerne essentiellement le 
ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾŜǊs les villes sans pour autant déstructurer le paysage agraire. 
Les grandes mutations que vont connaître les paysages de Gâtine vont principalement avoir lieu à la 
suite de la seconde guerre mondiale et surtout durant les Trente Glorieuses. Une réduction moyenne 
de 27,5 % du linéaire de haie entre 1959 et 2002 a été constatée sur ce territoire. La taille du 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ по ŀƴǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣс ƘŜŎǘŀǊŜ 
en 1959 à 2,8 hectares en 2002, soit une hausse de 44% (Boissinot, 2009). En 2000, plus de 78 % du 
territoire sont utilisés à des fins de productions agricoles. Cependant, la tendance au cours de ces 30 
dernières années est à la baisse. Un recul de près de 5 % des surfaces agricoles a pu être constaté. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǘǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Celles de plaine ne 
ǎǳōƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇǊƛǎŜΦ hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ ŀƭƻǊǎ Ł ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
spécialisation des systèmes de production, notamment en grandes cultures et élevage (Gamache, 
нллсύΦ [ŀ DŃǘƛƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ terres labourables qui profitent aux grandes cultures 
céréalières au détriment des Surfaces Toujours en Herbes (STH) et des Surfaces Fourragères 
tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ό{CtύΦ [Ŝ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
connexes, teƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ Ŝƴ мфтф ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ нллл ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŀƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des exploitations au détriment des STH.  
 
Ces cinquante dernières années, le paysage de la réserve du bocage des Antonins a particulièrement 
été préservé de ces mutations agricoles en conservant un linéaire de haies stable, 4,4 kilomètres en 
1950 contre 4,2 en 2014 (figures 13 et 15). A ƭΩƻǇǇƻǎŞ, une analyse paysagère conduite dans un 
rayon de 3 kilomètres autour de la réserve met en évidence une réduction de 157 kilomètres de 
haies entre 1950 et 2014, soit une perte de 36% en 64 ans (figure 14).Le maillage de haies (hors 

                                                           
4
La chaux est produite dans les nombreux fours situés sur toute la marge de la Gâtine, souvent alimentés en combustible 

par les mines de Faymoreau et Saint-Laurs. 
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lisières boisées) Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 168 mŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ł ммм ƳŝǘǊŜǎ entre ces deux 
périodes. Celui de la réserve est de нму ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ мфрл Ŝǘ ŘŜ ннс ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ нлмпΦ 
 
En parallèle les surfaces boisées ont augmenté de 24 % entre 1950 et 2014 en périphérie de la 
réserve (figures13, 14 et 15). Ce constat est également observé sur la réserve avec une hausse de 40 
% des espaces boisés sur cette même période, passant de 2,4 hectares en 1950 à 4 hectares en 2014 
(figures 13 et 15). Sur le site, cette évolution est étroitement associée au pâturage extensif ayant 
favorisé ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre les boisements et les prairies. A 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par la fermeture du paysage dans les 
vallées et sur les zones pentues (Gamache, 2006). 

 
 
 
 

 
 
Figure 13 :Evolution du linéaire de haies et de la surface en boisement entre 1950 (a) et 2014 (b) sur la RNR du 
Bocage des Antonins et dans un rayon de 3 kilomètres autour de celle-ci.  
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Figure 14 : Evolution du linéaire de haies et des boisements dans un rayon de 3 kilomètres autour de la réserve 
du Bocage des Antonins entre 1950 et 2014.Une réduction de 36% est constaté entre ces 2 périodes. 
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Figure 15 : Vue aérienne ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du linéaire de haies et des boisements sur la RNR du Bocage des 
Antonins en 1950 (a) et 2014 (b). Les lignes vertes correspondent aux haies et les polygones verts aux 
boisements. 

a) 

b) 
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I.6.4Le bocage de la Réserve Naturelle Régionale  ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
 
En 2017, la RNR possède encore un bocage dense, composé de 4600 mètres de haies 

champêtres anciennes et de 1100 mètres de lisières forestières, soit un indice de maillage (haies + 
ƭƛǎƛŝǊŜǎύ ŘŜ нпу ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ όtǊƻƳΩƘŀƛŜǎ нлмс, figure 16, annexe 13)Φ [ΩŞǘŀǘ sanitaire des haies 
est bon dans 87% des cas. La diversité ligneuse est de 34 espèces avec une dominance sur le site de 
7espèces, notamment du frêne et du chêne pédonculé. Les haies sont larges et font dans plus de 
80% des cas plus de 3 mètres de large hors roncier. 
 
Sur la réserve, 5 types de haies ont été relevés : la haie arborée, la haie arbustive, la haie hétérogène, 
la haie basse avec arbres et la haie basse (figure 17). 
 
Les haies arborées dominent sur le site où elles représentent presque les 2/3 du linéaire (64%). Elles 
sont composées de trois strates : une strate buissonnante souvent à ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊǊŞ épineux puis 
ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳƛǎǎƻƴǎ ŘΩŀǳōŞǇƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊǳƴŜƭƭƛŜǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ 
ōŀƭƛǾŜŀǳȄ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŘŜ ǘşǘŀǊŘǎ όŦǊşƴŜǎ Ŝǘ ŎƘşƴŜǎύ Ŝǘ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ŦǳǘŀƛŜ όŎƘşƴŜΣ ǘǊŜƳōƭŜΣ ŦǊşƴŜΧύ 
 
Les haies arbustives, avec presque 20 % du linéaire, sont bien présentes. Ce sont soit : 
 

-  des haies de prunellier et aubépine âgées, de plusieurs mètres de haut ; 

- des haies de baliveaux généralement de frênes, voire de chênes avec des buissons ; 

- des haies de saules roux spontanées formant parfois des ensembles monospécifiques. 
 
On trouve ensuite quelques haies hétérogènes dans leur structure (succession de zones 
buissonnantes, arbustives et arborées) souvent suite à des opérations de gestion qui ont dégradées 
une partie de la haie. Les haies basses et haies basses avec arbres sont très peu représentées avec 
seulement ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ gestion particulière et très 
pratiquée dans les bocages du centre et nord Deux-Sèvres qui consistent à tailler la haie sur le 
sommet entre 1 et 1,50 m de haut. Cette ƎŜǎǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩexploitants riverains sur des haies qui leur appartiennent de manière certaine (h38) 
ou probablement(h03 à vérifier). 
 
La réserve se compose également de 5,6 hectares de boisement. Il faut distinguer deux types de 
boisements de nature très différente (figure 16) : 
 

- 3 parcelles boisées anciennes et cadastrées pour une surface de 2.70 hectares (b01, b02 et 
b04) ; 

- 8 îlots de boisements spontanés récents apparus sur des parcelles agricoles pour 2.90 
hectares : b03, b05 à b11. 

 
153 arbres têtards ont été recensés et 39 arbres classés comme patrimoniaux en raison de leur âge 
Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜΦ нп ŎƘşƴŜǎ ǎƻƴǘ 
notamment classés du fait de leur importance pour le Pique-prune (figure 16). 
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Figure 16 : Patrimoine arboré de la RNR du Bocage des Antonins : linéaire de haies, boisements et arbres 
patrimoniaux. 

 

 
Figure 17 : Typologie des haies de la RNR du Bocage des Antonins. 


